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1. INTRODUCTION ET CONTEXTE 
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Au nom et pour le compte  de la société immobi l ière MICHIKO s.a.,  le bureau d’études 
E-cone s.à r. l .  présente ci -après les é léments nécessaires à l ’ introduct ion en 
procédure du projet d’aménagement part icul ier  (PAP) « Rue de Noertzange » à 
Schif f lange, dans la Commune de Schif f lange selon la lo i  du 03 mars 2017 dite 
Omnibus portant modif icat ion de la loi  modif iée du 19 jui l let  2004 concernant 
l ’aménagement communal et le développement urbain.  

Posit ionnement terr itor ia l  

Le présent projet propose l ’aménagement d’un nouveau lot issement  s i tué aux abords 
de la rue de Noertzange dans la Commune de Schif f lange. 

La commune de Schif f lange se s itue au Sud-Ouest de la Vi l le de Luxembourg.  

 

Imag e 1  :  S i tua t i on  du  PAP  dans  l a  Commune  de  Sch i f f a l nge  e t  au  n i veau  na t i ona l  
( Sour ce s  :  Adm in i s t r a t i o n  du  Cadas t re  e t  de  l a  Topog raph i e  /  E - cone  s . à  r . l . )  
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Le s ite du présent projet d’aménagement part icul ier se s itue à proximité immédiate 
du centre de la Commune de Schiff lange. 

Le terra in à l ’étude ,  occupé précédemment par une habitat ion isolée et son garage 
en dépendance, est actuel lement l ibre de toute cons truct ion. 

 

Imag e 2  :  P l an  de  s i t ua t i on  géné ra l e  su r  pho to  aé r i enne  
( Sour ce s  :  Adm in i s t r a t i o n  du  Cadas t re  e t  de  l a  Topog raph i e  /  E - cone  s . à  r . l . )  
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S ituat ion foncière 

Le présent projet d’aménagement part icul ier concerne des fonds s itués  dans la rue 
de Noertzange, inscr its  au cadastre de la Commune de Schif f lange, sect ion A de 
Schif fa lnge. 

 

Imag e 3  :  S i t ua t i on  c adas t ra l e ,  e x t r a i t  c adas t r a l  n ° 6005  
( Sour ce s  :  Adm in i s t r a t i o n  du  Cadas t re  e t  de  l a  Topog raph i e  /  E - cone  s . à  r . l . )  

I l  s ’agit  de la parcel le n° 1083/8485 pr ise sans sa total i té.  E l le appart ient au maître 
d’ouvrage, la société immobi l ière MICHIKO s.a.  (cf.  annexe).  

Le maître d’œuvre, à savoir la société E -cone s.à r. l . ,  a été mandaté par le maître 
d’ouvrage pour la miss ion de PAP (cf.  annexe).  

Suivant l ’extra it  cadastra l  jo int au présent doss ier la surface de la parcel le  
n° 1083/8485 s ’é lève à 56  a 12 ca. Cependant,  la surface réel lement mesurée est 
d’environ 54  a 75 ca (cf.  annexe mesurage provisoire).  C’est sur base de  cette 
dernière surface que le présent projet est établ i .  
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2. CADRE REGLEMENTAIRE 
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2.1.  Situation suivant le PAG de la Commune de Schifflange 

Suivant le Plan d’Aménagement Général (PAG), réf.  10C-005-2008, de la Commune 
de Schif f lange, le présent PAP concerne des fonds pour une part ie en zone 
d’habitat ion HAB -1 et pour une part ie en zone d’habitat ion HAB -2a. 

La zone d’habitat ion HAB -1 est déf in ie par un coeff ic ient d’occupat ion du sol (COS) 
et par un coeff ic ient d’ut i l isat ion maximale du sol (CMU) de respect ivement 0,4 et 
0,8. 

La zone d’habitat ion HAB -2a est déf in ie par un COS de 0,6 et un CMU de 1,2.  

 

Imag e 4  :  E x t r a i t  e t  l égende  du  PAG de  l a  Commune  de  Sch i f f l ange  
( Sour ce  :  Commune  de  S ch i f f l ange )  

Suivant la part ie écri te du PAG de la Commune de Schif f lange, les zones d’habitat ion 
HAB-1 et HAB-2a sont définies comme suit  :  

« 1.1.1 Zones d’habitation 1 –  HAB-1 

Les zones d’habitat ion 1 (HAB -1) sont pr ior ita irement dest inées aux maisons 
d’habitat ion unifamil ia les et bi famil ia les  avec jardin, iso lées, jumelées ou groupées 
en bande.  

Le coeff ic ient maximum d’occupat ion du sol (COS) sera de 0,4, le coeff ic ient 
maximum d’ut i l isat ion du sol (CMU) sera de 0,8.  

Dans la zone HAB-1a le coeff ic ient maximum d’occupat ion du sol (COS) sera de 0,4, 
le coeff ic ient maximum d’ut i l isation du sol (CMU) sera de 1,0.  

Dans la zone HAB-1b (PAP "Im Paerchen") le coeff ic ient maximum d´occupat ion du 
sol (COS) sera de 0,5, le coeff ic ient maximum d’ut i l isat ion du sol (CMU) sera de 0,8.  

1.1.2 Zones d’habitation 2 –  HAB-2 

Les zones d’habitat ion 2 sont pr ior ita irement dest inées aux maisons d’habitat ion  
plur i- fami l ia les et aux maisons d’habitat ion col lect ive.  

Le coeff ic ient maximum d’occupat ion du sol (COS) sera de 0,6, le coeff ic ient 
maximum d’ut i l isa t ion du sol (CMU) sera de 1,0.  

Dans la zone Hab-2a le coeff ic ient maximum d’occupat ion du sol (COS) sera de 0,6,  
le coeff ic ient maximum d’ut i l isat ion du sol (CMU) sera de 1,2.  

Dans la zone Hab-2b le coeff ic ient maximum d’occupat ion du sol (COS) sera de 0 ,6, 
le coeff ic ient maximum d’ut i l isat ion du sol (CMU) sera de 1,4.  
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Dans la zone Hab-2c le coeff ic ient maximum d’occupat ion du sol (COS) sera de 0,6, 
le coeff ic ient maximum d’ut i l isat ion du sol (CMU) sera de 1,6.  » 

Pour toute autre disposit ion réglementair e,  i l  y a l ieu de se référer à la part ie écri te 
et à la part ie graphique du présent projet a insi  qu’au PAG  
(réf.  10C-005-2008) et au Règlement sur les bât isses, les voies publ iques et les s i tes 
(RBVPS) de la Commune de Schiff lange.  

2.2.  Schéma directeur 

Suivant les disposit ions de la lo i du 03 mars 2017 dite Omnibus portant modif icat ion 
de la lo i  modif iée du 19 jui l let  2004 concernant l ’aménagement communal et le 
développement urbain , et de par l ’aménagement du site proposé ( réal isat ion de dix 
habitat ions unifamil ia les  et créat ion d’espaces publ ics ),  le présent projet s ’ inscri t  
dans la l ignée des PAP « nouveaux quart iers ».  

Le PAG de la Commune de Schif f lange n’ayant pas encore fa it l ’objet d’une refonte 
suivant la lo i précitée, aucun schéma directeur ne p rédéfinit l ’aménagement du 
secteur soumis à l ’étude.  
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3. CONTEXTE ENVIRONNANT 
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3.1.  Cadre urbain 

La Commune de Schif f lange se s itue au Sud-Ouest de la Vi l le de Luxembourg, 
prof i tant de la proximité immédiate de grands axes rout iers d’ importance régionale 
et transfrontal ière.  

Axes rout iers  

Dans sa part ie Nord, la Commune de Schif f lange est traversée par l ’autoroute A 13 
( la col lectr ice du Sud) , desservant les communes s ituées au Sud du Grand -Duché de 
Luxembourg.  

 
Imag e 5  :  P l an  du  ré seau  rou t i e r  

( Sour ce s  :  Adm in i s t r a t i o n  du  Cadas t re  e t  de  l a  Topog raph i e  /  E - cone  s . à  r . l . )  

Le site du projet est directement desservi par la rue de Noertzange (CR 168), desserte 
locale entre les communes d’Esch -sur-Alzette, de Schiff lange, de Be ttembourg 
( local ité de Noertzange).  
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Transports en commun 

Le s ite du projet «  Rue de Noertzange » se s itue à environ 250 m de l ’arrêt «  Gr inge 
Wee » de la l igne 4 de TICE, desservant Esch Belval –  Schif f lange –  Dudelange. 

Aussi,  la gare CFL s ituée à environ 1 500 m du site du projet  permet la l ia ison directe 
vers la Vi l le de Luxembourg.  

 
Imag e 6  :  Ré seau  de  t r anspo r t  en  commun  

(Sour ce s  :  Adm in i s t r a t i o n  du  Cadas t re  e t  de  l a  Topog raph i e  /  E - cone  s . à  r . l . )  

La Commune de Schif f lange offre notamment un se rvice de bus sur commande («  Ruff 
Bus ») pour les déplacements indiv iduels et un service de bus tardif («  Night Rider  ») 
pendant les weekends.  
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Équipements  publ ics 

Le s i te du PAP « Rue de Noertzange » se s itue à proximité immédiate du centre de 
la Commune de Schif f lange, rassemblant la major ité des équipements publ ics.  

La commune dispose de trois établ issements scolaires,  d’un complexe de maison 
re la is, d’un hal l  polyvalent avec hal l  de tennis et un stade de footbal l  adjacent ,  d ’un 
c lub senior,  d’un  bureau P&T, d’un centre de protect ion c iv i l .  

 
Imag e 7  :  Se rv i ce s  e t  équ ipemen t s  pub l i c s  

( Sour ce s  :  Adm in i s t r a t i o n  du  Cadas t re  e t  de  l a  Topog raph i e  /  E - cone  s . à  r . l . )  

Dans la rue de Noertzange se s i tuent plusieurs pet its commerces et entrepr ises 
locales.   
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3.2.  Cadre environnemental  

Le présent PAP se s itue aux abords de la rue de Noertzange, à l ’ intérieur du t issu 
rés ident ie l  de la Commune de Schiff lange.  

Le s i te du projet est entouré de tous les côtés par des habitat ions –  pour la plupart 
unifamil ia les de même côté de la rue de Noertzange, a insi  que des habitat ions 
col lect ives et des habitat ions unifamil ia les en face.  

Le terra in à l ’étude,  occupé précédemment par une habitat ion isolée et son garage 
en dépendance, est actuel lement l ibre de toute construct ion.  

 
Phot o  1  :  Vue  depu i s  l a  r ue  de  Noe r t z ange  ve r s  l e  s i t e  ( avan t  l a  démo l i t i o n  de  l a  dépendance )  

( Sour ce  :  E - cone  s . à  r . l . )  

Phot o  2  :  Vue  su r  l ’ i n t é r i e u r  du  s i t e  ( avan t  l a  démo l i t i o n  de  l a  dépendance )  

( Sour ce  :  E - cone  s . à  r . l . )  

Phot o  3  :  Vue  su r  l ’ i n t é r i e u r  du  s i t e  ve r s  l a  r ue  de  Noe r t zange  

( Sour ce  :  E - cone  s . à  r . l . )   
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4. CONCEPT URBANISTIQUE 
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4.1.  Implantation des constructions existantes et projetées  

Suivant la loi  du 03 mars 2017 dite Omnibus modif iant la lo i  modif iée du  
19 jui l let 2004 concernant le projet d’aménagement part icul ier « nouveau quart ier », 
le projet d’aménagement f ixe les prescr ipt ions urbanist iques visant à garantir 
l ’ intégrat ion des construct ions et aménagements dans les zones urbanisées ou 
dest inées à être urbanisées.  

Contraintes réglementaires  

Suivant le PAG de la Commune de Schif f lange (réf.  10C-005-2008), le PAP « Rue de 
Noertzange » concerne des terrains c lassés pour part ie en zone d’habitat ion HAB -1 
et pour part ie en zone d’habitat ion HAB -2a. 

La zone d’habitat ion HAB -1 est déf in ie par un COS de 0,4 et un CMU de 0,8.  

La zone d’habitat ion HAB -2a est déf in ie par un COS de 0,6 et un CMU de 1,2.  

Pour les lots 01 à 03, couverts par la zone d’habitat ion HAB -2a, les surfaces pr ises 
en compte pour les coeff ic ients COS et CMU et leurs valeurs respect ives sont donnés 
dans le tableau c i -dessous : 

 

T ab leau  récap i tu lat i f  01  :  Zone  d ’ hab i t a t i o n  HAB - 2a  
( Sour ce s  :  E - cone  s . à  r . l . )  

 

  

Annexe I : Tableau récapitulatif

Dénomination de la zone couverte par un même degré d'utilisation du sol 
(1) :

Degré d'utilisation du sol fixé dans le PAG pour la zone précitée

minimum maximum minimum maximum minimum maximum

Coefficients du PAG "mouture 2004" CMU / 1,2 COS / 0,6 CUS /

Surface du terrain à bâtir brut de la zone concernée 0,1252 ha

Fiche 2 : Analyse de la conformité du PAP au PAG "mouture 2004"

surface construite brute (3) surface d'emprise au sol (3) volume de la construction (3)

Lot minimum maximum minimum maximum minimum maximum

1 m 2
/ 0,00 m 2

/ 0,00 m 2
/ m 3

2 m 2
/ 306,45 m 2

/ 140,40 m 2
/ m 3

3 m 2
/ 272,65 m 2

/ 123,50 m 2
/ m 3

Total m 2
0 / m 2

0 / m 2
0 / m 3

minimum maximum minimum maximum minimum maximum

Coefficients résultant du PAP CMU (3)   
0,0 / 0,7 COS (3)   

0,0 / 0,3 CUS (3)
0,0 / 0,0

(1) Le présent tableau est à établir pour chaque zone pour laquelle un même degré d'utilisation du sol est fixé moyennant des coefficients dans le plan d'aménagement général.

(3) Les valeurs sont à indiquer conformément au règlement grand-ducal du 25 octobre 2004 concernant le contenu du plan d'aménagement général d'une commune.

405,00

HAB-2a

surface à bâtir nette (3)

115,00

323,00

843,00 579,10 263,90 0
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Pour les lots 04 à 11, couverts pat la zone d’habitat ion HAB -1, les surfaces pr ises en 
compte pour les coeff ic ients COS et CMU et leurs valeurs respect ives sont donnés 
dans le tableau c i -dessous : 

 

T ab leau  récap i tu lat i f  0 2  :  Zone  d ’ hab i t a t i o n  HAB - 1  
( Sour ce s  :  E - cone  s . à  r . l . )  

 

  

Annexe I : Tableau récapitulatif

Dénomination de la zone couverte par un même degré d'utilisation du sol 
(1) :

Degré d'utilisation du sol fixé dans le PAG pour la zone précitée

minimum maximum minimum maximum minimum maximum

Coefficients du PAG "mouture 2004" CMU / 0,8 COS / 0,4 CUS /

Surface du terrain à bâtir brut de la zone concernée 0,4223 ha

Fiche 2 : Analyse de la conformité du PAP au PAG "mouture 2004"

surface construite brute (3) surface d'emprise au sol (3) volume de la construction (3)

Lot minimum maximum minimum maximum minimum maximum

4 m 2
/ 349,35 m 2

/ 128,45 m 2
/ m 3

5 m 2
/ 294,05 m 2

/ 122,05 m 2
/ m 3

6 m 2
/ 528,00 m 2

/ 210,00 m 2
/ m 3

7 m 2
/ 293,45 m 2

/ 121,45 m 2
/ m 3

8 m 2
/ 293,45 m 2

/ 121,45 m 2
/ m 3

9 m 2
/ 293,45 m 2

/ 121,45 m 2
/ m 3

10 m 2
/ 293,45 m 2

/ 121,45 m 2
/ m 3

11 m 2
/ 272,00 m 2

/ 100,00 m 2
/ m 3

Total m 2
0 / m 2

0 / m 2
0 / m 3

minimum maximum minimum maximum minimum maximum

Coefficients résultant du PAP CMU (3)   
0,0 / 0,8 COS (3)   

0,0 / 0,3 CUS (3)
0,0 / 0,0

(1) Le présent tableau est à établir pour chaque zone pour laquelle un même degré d'utilisation du sol est fixé moyennant des coefficients dans le plan d'aménagement général.

(3) Les valeurs sont à indiquer conformément au règlement grand-ducal du 25 octobre 2004 concernant le contenu du plan d'aménagement général d'une commune.

Observations :

HAB-1

surface à bâtir nette (3)

771,00

332,00

426,00

418,00

307,00

3 284,00 2 617,20 1 046,30 0

313,00

319,00

398,00
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Descr ipt ion du projet urbanist ique  

Le présent projet prévoit  l ’aménagement d’un nouveau lot issement dans la rue de 
Noertzange, dans la Commune de Schif f lange.  

Le projet prévoit  la réal isat ion de dix habitat ions unifamil ia les dont 8 maisons 
jumelées et 2 maisons isolées.  

Le projet présente une densité d’environ 18,26 UH par hectare de surface brute.  

 

Imag e 8  :  P ro j e t  d ’ aménagemen t  pa r t i cu l i e r  ( s chéma i nd i c a t i f )  
( Sour ce  :  E - cone  s . à  r . l . )  

Les construct ions projetées sont implantées de manière à respecter au mieux le 
terra in existant et à assurer une or ientat ion favorable par rapport à l ’ensole i l lement 
(Sud, Sud-Ouest) . 
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Avec très peu de débla i  du terra in existan t,  les construct ions disposen t des terrasses 
de ple in pieds au niveau rez-de-chaussée et des accès piétons au même niveau que 
le domaine publ ic (exceptés les lots 02 et 03, lesquels sont légèrement surélevés par 
rapport à la rue de Noertzange). 

 

Imag e 9  :  Coupe  s chéma t i que  de s  cons t ru c t i ons  p ro je tée s  avec  une  to i t u r e  deux  pans  
( Sour ce  :  E - cone  s . à  r . l . )  

Auss i,  dans un souci de créer des habitat ions énergét iquement «  pass ives » tous les 
garages, sous forme de const ruct ion en dur ou de carports,  ont été séparés des 
part ies habitables. Les volumes proposés sont compacts (volumes pour la plupart 
accolés, to itures plates) en vue d’une rat ional isat ion énergét ique et foncière.  

 
Imag e 10  :  Rep ré sen t a t i on  axonomét r i que  

( Sour ce  :  E - cone  s . à  r . l . )  

Concernant les toitures des construct ions, l ’ensemble du lot issement est conçu avec 
des toitures plates . Les part ies  habitables auront la possibi l i té d’aménager des 
toitures terrasses suivant les indicat ions de la part ie graphique. Les to itures plates 
des derniers niveaux des construct ions  dest inées au séjour prolongé sont 
part ie l lement aménagées d’une couverture verte.  

  



PAP « Rue de Noertzange » à Schifflange RAPPORT JUSTIFICATIF 20-07-2018 20 

 

Stat ionnement privé   

Le projet prévoit  deux emplacements de stat ionnement par unité d’habitat ion .  

Tous les garages en dépendance (tra its bleus sur la part ie graphique relat ive) 
peuvent être réal isés en carport.  

4.2.  Réalisation de logements à coûts modérés  

Ne s ’appl ique pas.  

4.3.  Aménagement des espaces publics  

Pour la réal isat ion de ce projet, de nouveaux espaces publ ics sont projetés dans le 
but d’assurer une qual i té de vie des futurs rés idents,  la sécur ité des déplacements 
piétons et carrossables a ins i  que de créer des l ieux publ ics propices aux relat ions de 
vois inages et à la v ie de quart ier.   

Cess ion des fonds au domaine publ ic  

Suivant l ’art ic le 29 portant su r la cession des fonds réservés à des aménagements 
publ ics de la lo i  du 3 mars 2017 portant modif icat ion de la lo i  modif iée du  
19 jui l let  2004 concernant l ’aménagement communal et le développement urbain, les 
terra ins compris dans les plans d’aménagement part icul iers et qui sont réservés à 
des construct ions et aménagements publ ics dest inés au fonct ionnement du plan 
d’aménagement part icul ier,  doivent être cédés au domaine publ ic de la commune.  

Dans le cadre du présent projet,  la surface à céder au domaine p ubl ic de la Commune 
de Schiff lange s ’é lève à environ 13 a 48 ca, soit environ 24,62% de la surface totale 
du PAP. Les fonds cédés sont dest inés à la réal isat ion  d’aménagements et 
d’équipements publ ics tels que la voir ie, les emplacements de stat ionnement, 
l ’espaces verts et la placette minérale .  

Une convent ion entre les maîtres d’ouvrage et l ’Administrat ion Communale de 
Schiff lange est à conclure af in de définir les modal ités de cession de ces fonds 
suivant les disposit ions de la lo i précitée.  
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L ia isons douces et carrossables  

La desserte carrossable du s ite se fa it depuis la rue de Noertzange via un tronçon de 
rue en zone 30. Le raccordement du tronçon de rue à la rue de Noertzange est soumis 
à un dossier de permiss ion de voir ie auprès de l ’Administrat ion d es Ponts et 
Chaussées (cf.  annexe –  permission de voir ie) . 

A l ’ intér ieur du s ite, le tronçon de voir ie se transforme en placette minérale de ta i l le 
re lat ivement importante const i tuant un l ieu de rencontre et de jeux  pour les enfants . 

L’ensemble des construct ions projetées est desservi  par la nouvel le voir ie.  Aucun 
accès carrossable ne sera fa it  directement depuis la rue de Noertzange.  

Sept emplacements de stat ionnement publ ic sont créés perpendiculairement au 
tronçon de voir ie,  à l ’entrée du lot issement. 

 

Imag e 11  :  Rep ré sen t a t i on  s chémat i que  du  ré seau  de  c i r c u l a t i o n  douce  e t  mo to r i sée  
( Sour ce  :  E - cone  s . à  r . l . )  

Concernant les l ia isons douces, le tronçon de voir ie et la  placette minérale sont 
aménagés selon le principe de la zone rés ident ie l le (soit  une voir ie avec l imitat ion 
de vitesse à 20 km/h, sans trottoir  et donnant la pr ior ité aux déplacements piétons).  

Le trotto ir  existant le long de la rue de Noertzange, à l ’endroit  de l ’accordement du 
tronçon de voir ie à la rue de Noertzange, est amené à l ’ intérieur du lot issement et 
un passage piéton permet la continuité des déplacements.  
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Créat ion d’a ires de verdure/de jeux publ iques 

Le présent projet prévoit  la réal isat ion d’un espace vert accuei l lant l ’ouvrage de 
rétent ion des eaux pluviales à c ie l  ouvert mais qui en temps sec const ituera  une aire 
de détente. 

 

Imag e 12  :  Schéma du  ré seau  de s  e space s  ve r t s  pub l i c s  e t  de s  p l an t a t i on s  
( Sour ce  :  E - cone  s . à  r . l . )  

L’ouvrage de rétent ion à c iel ouvert a insi  que l ’a ire de détente subiront un 
aménagement paysage r d ’ensemble af in de garantir  la créat ion d’un l ieu publ ic de 
qual ité propice aux relat ions de vois inage.  
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Imag e 13  :  P ropo s i t i o n  d ’ aménagemen t  de  l ’ e space  ve r t  pub l i c  
( Sour ce  :  E - cone  s . à  r . l . )  

Le choix de nouvel les plantat ions sur le domaine publ ic doit  être fa it parmi les 
essences indigènes.  

A l ’ intér ieur de l ’espace vert,  i l  est notamment prévu la réal isat ion d’une construct ion 
légère, sur fonds publ ics,  dest inée à accuei l l i r  l ’ensemble des poubel les des lots 04 
à 11. Le système et le fonct ionnement l iés à la col lecte et au ramassage des poubel les 
est à définir  ultér ieur entre l ’administrat ion communale de Schif f lange et le maître 
d’ouvrage du projet d’aménagement.  
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Concept d’évacuat ion des eaux pluviales  –  eaux usées 

Le projet prévoit  un système séparat i f  pour l ’évacuat ion des eaux pluvia les et des 
eaux usées.  

Concernant les eaux usées, les construct ions projetées  sont raccordées via une 
canal isat ion pour eaux usées à la canal isat ion existante pour eau mixte dans  la rue 
de Noertzange.  

 
Imag e 14  :  Schéma du  ré seau  d ’ é vacua t i on  de s  e aux  p l uv i a l e s  e t  des  eaux  u sée s  

( Sour ce  :  E - cone  s . à  r . l . )  

Concernant la col lecte des eaux pluviales provenant du lot issement (domaine pr ivé 
et domaine publ ic),  le projet prévoit  la réal isat ion d’un système d’ouvrages de 
rétent ion à c ie l  ouvert  et enterrés à l ’ intér ieur de l ’espace vert projeté.  

Le concept d’assainissement retenu a été avisé favorablement par l ’Administrat ion 
de la Gest ion de l ’Eau (accord de pr incipe du 25 juin 2018, réf.  EAU/ACP/18/0049).  

4.4.  Servitudes écologiques 

Ne s ’appl ique pas.  

4.5.  Intégration urbanistique 

Le PAG de la Commune de Schif f lange n’ayant pas encore fa it l ’objet d’une refonte 
suivant la lo i précitée, aucun schéma directeur ne prédéfinit l ’aménagement du 
secteur soumis à l ’étude.   
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5. FICHE DE SYNTHESE 
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-  cert i f icat d’urbaniste -aménageur établ i  par l ’Ordre des Architec tes et des 
Ingénieurs-Consei ls  ; 

-  mandat établ i  entre la société MICHIKO s.a. et la société E-cone s.à r. l .  pour 
la miss ion de PAP ; 
 
 

-  extrait  du plan cadastra l et re levé parcel la ire, n°6005, 
-  levé topographique, plan n°160010-10/01 BEST-Topo s.à r. l .  ; 
-  mesurage provisoire,  plan n°159312-01, BEST G.O. s.à r. l .  ; 

 
-  PAG de la Commune de Schiff lange (part ie écr i te et part ie graphique),  

réf.  10C-005-2008 ; 
-  règlement sur les bât isses, les voies publ iques et les s ites de la Commune de 

Schif f lange ; 
 

-  permiss ion de voir ie,  ref.  2474-17-01 du 23 août 2017, et plan annexe ; 
 

-  dossier de demande d’accord de pr incipe auprès de l ’Administrat ion de la 
Gest ion de l ’Eau, Schroeder & Associés s.a.  ;  

-  accord de pr incipe de la part de l ’Administrat ion de la Gest ion de l ’Eau, réf.  
EAU/ACP/18/0049 du 25 juin 2018  ; 
 

-  plan de pr incipe « Aménagement d’un bass in de rétent ion avec aire de jeux 
intégrée », plan n° 217315-800 du 28 mai 2018, E-cone s.à r. l .  

 

 

 

 

 

 


